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Demande d’autorisation d’ouverture d’un débit 
de boissons temporaire de 3ème catégorie 
 

 
 
Formulée par  
 
Nom de l’association :  
 
Adresse du siège social : 
 
Nom et prénom du demandeur représentant l’association :  
 
Qualité du demandeur : 
 
Adresse :  
 
Mail :  
 
Téléphone : 
 
 

Sollicite l’autorisation d’ouvrir un débit de boissons temporaire du 3ème groupe  
(Article L.333-2 du Code de la santé publique): 

 

Dates :  

Horaires :  

Lieu d’implantation de la buvette :  

A l’occasion de (préciser la nature de la manifestation) :  

 
 
 
Fait en deux exemplaires.                                                       
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A……………………………………, le ………………………………….. . 
 
                                                                                                    
Le Maire,                                                                               Le responsable de structure, 
Patrice RODRIGUES 
 
 
       
 
 
Lu et approuvé.                                                                               Lu et approuvé.   
 
 
 

A retourner à la Mairie de Beauzelle (place de la Mairie 31700 Beauzelle)  
15 jours au moins avant la manifestation. 

 


